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Préambule : la Carte Communale, contenu et procédure 
 

-------------- 
 

La commune de SERQUEUX ǇƻǎǎŞŘŀƛǘ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ ф Ƨǳƛƴ мфуо ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝƭǳƛ-ci a été caduc au 1er janvier 2017 de par les dispositions de la loi 
Alur. La commune est donc actuellement régie par le wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.  
 

5ƻǘŞŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-1 dites « ǊŝƎƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ », et le 
« principe de constructibilité limité η ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-1-2, fixant les cas et conditions dans 
lesquels une demande de permis de construire peut-être refusée ou être accordée. 
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ 
engager une procédure de révision de la carte communale par délibération du conseil municipal du 24 
mars 2017 ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwΦbΦ¦Φύ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 
Le régime juridique des cartes communales : 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнллл-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain 
insère Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǘǊŜ LL ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ƭƛǾǊŜ мer Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴ 
chapitre relatif aux cartes communales consacrant législativement les cartes communales et donnant ainsi 
Ł ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Ce statut est notamment confirmé par le fait que : 

¶ [Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǾŜƴǳŜǎ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 
limitée. 

¶ Enfin les cartes communales approuvées sont opposables au tiers et pour effet la possibilité de 
ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƻǳ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭΦ  

 

!ƛƴǎƛΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм01-2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
  

1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 
la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 
culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
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4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 
et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 
création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables ; 
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes 
en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 
 

Article L.132-1 
Dans les conditions précisées par le présent titre, l'Etat veille au respect des principes définis à l'article L. 
101-2 et à la prise en compte des projets d'intérêt général ainsi que des opérations d'intérêt national. 
 

Article L132-2  
L'autorité administrative compétente de l'Etat porte à la connaissance des communes ou de leurs 
groupements compétents : 
1° Le cadre législatif et règlementaire à respecter ; 
2° Les projets des collectivités territoriales et de l'Etat en cours d'élaboration ou existants. 
L'autorité administrative compétente de l'Etat leur transmet à titre d'information l'ensemble des études 
techniques dont elle dispose et qui sont nécessaires à l'exercice de leur compétence en matière 
d'urbanisme. 
Tout retard ou omission dans la transmission de ces informations est sans effet sur les procédures 
engagées par les communes ou leurs groupements. 
 

Article L132-3  
Les informations portées à connaissance sont tenues à la disposition du public par les communes ou leurs 
groupements compétents. En outre, tout ou partie de ces pièces peut être annexé au dossier d'enquête 
publique. 
 

Article L132-4  
L'autorité administrative compétente de l'Etat transmet aux maires et aux présidents d'établissements 
publics de coopération intercommunale compétents en matière de politique locale de l'habitat qui en font 
la demande la liste des immeubles situés sur le territoire des communes où ils exercent leur compétence 
et appartenant à l'Etat et à ses établissements publics. 
 
 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ : 
 

Article L160-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de 
plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu et de carte communale qui ne sont pas dotés d'un plan 
local d'urbanisme, peuvent élaborer une carte communale. 
 

En application des articles L161-2 à L161-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řƻƛǘ : 
- respecter les principes énoncés aux articles L. 101-1 et L. 101-2 ; 
- être compatible avec les documents énumérés à l'article L. 131-4. 
- ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la réglementation de l'urbanisme, communément appelées 

règles ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, prises en application de l'article L. 101-3. 
- délimiter les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où les constructions ne sont 

pas admises, à l'exception : 
1° De l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension des 
constructions existantes ainsi que de l'édification d'annexes à proximité d'un bâtiment existant ; 
2° Des constructions et installations nécessaires : 
a) A des équipements collectifs ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210072&dateTexte=&categorieLien=cid
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b) A l'exploitation agricole ou forestière, à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte 
de production ; 
c) A la mise en valeur des ressources naturelles ; 
d) Au stockage et à l'entretien du matériel des coopératives d'utilisation de matériel agricole. 
Les constructions et installations mentionnées au 2° ne peuvent être autorisées que lorsqu'elles ne 
sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain 
sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels ou des paysages. 
Les constructions et installations mentionnées aux b et d du même 2° sont soumises à l'avis de la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

 

En application des articles L163-4 à L163-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ : 
- est soumise pour avis à la chambre d'agriculture et à la commission départementale de préservation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime. 

- est soumise à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l'environnement. 

- A l'issue de l'enquête publique, la carte communale, éventuellement modifiée pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 
commission d'enquête, est approuvée par le conseil municipal ou par délibération de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent. 

- Après enquête publique, est transmise par le maire ou par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale à l'autorité administrative compétente de l'Etat. Celle-ci dispose d'un 
délai de deux mois pour l'approuver. A l'expiration de ce délai, l'autorité administrative compétente 
de l'Etat est réputée avoir approuvé la carte. 
La carte approuvée est tenue à disposition du public 

 

Articles R163-1 et R.163-2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunal compétent conduit la 
procédure d'élaboration ou de révision de la carte communale. 
Le préfet, à la demande du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, transmet les dispositions et documents mentionnés à l'article L. 132-2. Il peut 
procéder à cette transmission de sa propre initiative. 
 

Article R163-9 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La délibération et l'arrêté préfectoral qui approuvent ou révisent la carte communale sont affichés 
pendant un mois en mairie ou au siège de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent et, dans ce cas, dans les mairies des communes membres concernées. Mention de cet affichage 
est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.  
L'arrêté préfectoral est publié au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département.  
La délibération est en outre publiée, lorsqu'il s'agit d'une commune de 3 500 habitants et plus, au Recueil 
des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des collectivités territoriales ou, 
lorsqu'il s'agit d'un établissement public de coopération intercommunale comportant au moins une 
commune de 3 500 habitants et plus, au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 
du même code, lorsqu'il existe.  
Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté.  
L'approbation ou la révision de la carte communale produit ses effets juridiques dès l'exécution de 
l'ensemble des formalités prévues au premier alinéa, la date à prendre en compte pour l'affichage étant 
celle du premier jour où il est effectué. 
 
Le contenu du document : 
 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мсм-1, la carte communale comprend un rapport de présentation et un ou 
plusieurs documents graphiques. Elle comporte en annexe les servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006395745&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006398173&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Le rapport de présentation : 
A partir des caractéristiques géographiques de la commune, le rapport de présentation : 
   1º analyse l'état initial de l'environnement et expose les prévisions de développement, notamment en 
matière économique et démographique ; 
   2º explique les choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes définis aux 
articles L. 101-1 et L. 101-2, pour la délimitation des secteurs où les constructions sont autorisées, en cas 
de révision, les changements apportés à ces délimitations ; 
   3º évalue les incidences des choix de la carte communale sur l'environnement et expose la manière dont 
la carte prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 
 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜȄǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ 
ont été précisées dans la carte communale et de la délimitation des secteurs constructibles ou non 
constructibles. 
 

 Les documents graphiques 
Le ou les documents graphiques délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées et ceux où les 
constructions ne peuvent pas être autorisées, à l'exception :  
1° De l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension des constructions 
existantes ;  
2° Des constructions et installations nécessaires :  
φ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ 
d'une activité agricole ou pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ;  
φ Ł ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Τ  
φ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ  
Le ou les documents graphiques peuvent préciser qu'un secteur est réservé à l'implantation d'activités, 
notamment celles qui sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 
En zone de montagne, ils indiquent, le cas échéant, les plans d'eau de faible importance auxquels il est 
décidé de faire application du 2° de l'article L. 122-12. 
 

Ils délimitent, s'il y a lieu, les secteurs dans lesquels la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit 
par un sinistre n'est pas autorisée. 
 

Le cas échant et sans que cela nuise la lisibilité de ces documents graphiques, il peut être reporté sur ces 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ 
sol Υ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
 

 Les annexes 
Article R161-8  
Doivent figurer en annexe de la carte communale :  
1° Les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et appartenant aux catégories figurant sur la 
liste annexée au présent livre ;  
2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 112-6 ;  
3° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de l'environnement. 
 
 
Effets de la carte communale : 
 

Dans les territoires couverts par la carte communale, les autorisations d'occuper et d'utiliser le sol sont 
instruites et délivrées sur le fondement des règles générales de l'urbanisme définies au chapitre Ier du titre 
Ier du livre Ier et des autres dispositions législatives et réglementaires applicables. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
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Chapitre 1 

Diagnostic socio-économique 
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1. PRESENTATION GENERALE 
 

1.1 ς SITUATION ADMINISTRATIVE ET GEOGRAPHIQUE 
 

La commune de Serqueux, commune rurale, se situe en région Normandie, dans le département de SEINE-
MARITIME. Elle appartient au canton de Gournay en Bray Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ DIEPPE. 
 

La commune ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ superficie 576 hectares pour une population de 965 habitants (INSEE 2024-
données 2020), soit une densité de population forte, 167 hab./km2, inférieure aux moyennes 
départementale (197 hab./km2), mais supérieur aux moyennes régionale (145 hab./km2) et nationale (108 
hab./km2). 
 

La commune fait partie de la Communauté de Communes des Quatre Rivières et du Syndicat du Pays de 
Bray (PETR). 
 

[Ŝ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ 
communes riveraines. Les communes limitrophes recensées sont par ordre alphabétique : 

ü Beaubec la Rosière, RNU et PLU en cours ; 
ü Compainville, 
ü Forges les Eaux, RNU, 
ü Roncherolles sur le Vivier, RNU, 
ü Le Thil Riberpré, RNU. 

 

La commune de Serqueux se situe au centre Est du département de Seine-Maritime, ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ 
géographique du Pays de Bray. Elle est limitrophe de Forges-les-Eaux, la zone commerciale du Pont de 
Charleval faisant le lien entre les deux agglomérations. La commune est située à 7 km de Gaillefontaine et 
à 15 km de Neufchâtel-en-Bray et de Buchy. 
 

 
 

Serqueux 
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EƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ situation géographique. 
Voisine de Forges les Eaux, elle se situe à quasi égale distance entre Neufchâtel en Bray (à 13 km) et 
Gournay en Bray (à 21 km) et non loi de Rouen (à 38 km) et de Dieppe et son littoral (50 km). 
Elle bénéficie alors des nombreuses infrastructures de transport proches : A28 à 16 km, A29 à 20 km, 
RD915 à 2 km, RD919 à 2 km, RD930 à 22 km.  
 

Elle est également traversée par la RD1314 reliant Neufchâtel en Bray à Forges les Eaux et par la ligne de 
chemin de fer permettant les liaisons Rouen-Amiens, Le Havre-Amiens ou encore Dieppe-Cergy Pontoise. 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƴǆǳŘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ł ƭϥƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ !ƳƛŜƴǎ wƻǳŜƴ Ŝǘ tŀǊƛǎ-Saint-Lazareτ
Dieppe. À la suite de la fermeture en 1988 de la ligne ferroviaire Serqueux-Dieppe, le parcours est 
emprunté par l'avenue verte, itinéraire cyclable qui relie Paris à Londres. 
 

 
 

1.2 - HISTOIRE DE LA COMMUNE 

 

Les 37 bombardements alliés visant la gare de Serqueux, en particulier celui du 6 septembre 1943, ont 
détruit en grande partie le bourg, dont l'église (mais pas le bâtiment de la gare, qui a conservé son 
architecture typique de la Compagnie du Nord). La commune est décorée de la Croix de Guerre de 1939-
1945. 
 
Origine : de Sarqueuw, Sarqueuz ou Sarcuil qui titre son nom du latin sarcophagi. Serqueux semble avoir 
été le lieu de la découverte de nombreux cercueils ou un centre de fabrication de sarcophages en pierre. 
L'histoire de Serqueux est liée à celle de la famille de Béthencourt qui y possède une gentilhommière 
jusqu'à la fin du 18ème siècle, aujourd'hui appelée Ferme du Plix. A la fin du 14 siècle Jean de Béthencourt 
découvre et conquiert les îles Canaries. Récompensé par le roi Henri III de Castille, il obtient la Seigneurerie 
des îles, le droit de frapper monnaie et de percevoir des impôts. De la branche normande de cette famille, 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Gare_de_Serqueux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Compagnie_des_chemins_de_fer_du_Nord
https://fr.wikipedia.org/wiki/Croix_de_guerre_1939-1945
https://fr.wikipedia.org/wiki/Croix_de_guerre_1939-1945
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on peut retenir Jacques, qui publie en latin, en 1525 un traité consacré aux maladies vénériennes, et 
Marguerite, qui est la dernière prieure de l'abbaye du Clair Ruissel à Gaillefontaine. Après les Béthencourt, 
la gentilhommière est acquise par différents propriétaires, dont le compositeur Raoul de Montalent.  
 
La Gare :  
Construite à la charnière des deux siècles, la gare est conjointement financée par la compagnie des 
chemins de fer du Nord et par celle de l'Ouest, puisque la structure de croisement et d'embranchement est 
un point de contact entre trois lignes ferroviaires :  
Rouen- Amiens ouverte en 1867, Paris Dieppe, dont les travaux s'échelonnent entre 1872 et 1910, et 
Serqueux-Charleval, commencée en 1906 et ouverte quatre ans plus tard. Dans le sillage de ce réseau de 
transport, le pays de Bray se désenclave rapidement, par la création d'industries laitières et fromagères, de 
houillères et de céramiques. La mode de certaines stations balnéaires comme Dieppe a également 
contribué à l'essor de cette gare qui compte plus de 500 départs à partir de 1925 jusqu'en 1950.  
 
L'église :  
La gare représentant un enjeux stratégique important par son réseau ferroviaire, le village est bombardé à 
trente-sept reprises entre 1942 e 194. Le 6 septembre 1943, la petite église du 16ème siècle est détruite, 
ainsi que le retable de la Renaissance qu'elle abritait.  
La nouvelle église Saint-Martin a été inaugurée en 1959. Elle a été construite par l'architecte Michel 
Percheron. 
 
Evolution de la population : 
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1.3 - CONFIGURATION ET REPARTITION DU TERRITOIRE COMMUNAL 

 

Le territoire de forme triangulaire est traversé en son centre par la RD1314 et la ligne SNCF venant du Nord 
Ŝǘ ǎΩŞŎƘŀǇǇŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘ-Ouest et sa pointe. 
 

 
 

Toute bosselée de collines et sillonnée de petits ruisseaux, la commune est typique du Pays de Bray. Son 
paysage de bocage est parcouru par un réseau de haies buissonnantes, vives ou taillées basses. Entre ces 
ƳŀƛƭƭŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜ ŘŞŎƻǳǇŜ Ŝƴ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΦ /ŜƭƭŜǎ-ci sont 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ ŀǳȄ ƘŜǊōŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǘ Ƴŀƛǎ ƻƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
des prés-vergers et quelques cultures céréalières ici et là.  
 

La commune de Serqueux est principalement occupée par des espaces agricoles à 69% du territoire 
communal (378, 54 ha) à dominante de prairies (avec une répartition à 40% en terres cultivées et à 60% en 
prairies permanentes et cultures fourragères). Les espaces boisés représentent 13% et se situent sur la 
partie Ouest sur trois secteurs. Les surfaces en eau représentent 0,66% du territoire et notamment 
l'Andelle, un affluent de la Seine, prend sa source à Serqueux. 
 

Tandis que les espaces urbanisés et les voiries font 15,50% du territoire et se composent ainsi : 
- ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ-bourg, qui se situe en quasi continuité avec la ville de Forges les Eaux au Sud ; 
- ŘΩǳƴ secteur urbanisé au Sud, Cité de Fos, qui est aggloméré au centre-ville de Forges les Eaux, 
- ŘΩŞŎŀǊǘǎ ƻǳ ǇŜǘƛǘǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ secteurs à dominante agricole ou se côtoient grande(s) ferme(s) 

agricole(s) et quelques habitations : Le Plix, Les Ruisseaux, La Maison Brulée, les Hauts Chênes, Les 
Rosiers, La Maille au Gros, Les Tendrelets, La Hêtraie ; 

- dΩhabitations isolées ; 
- ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ situé en face de la gare SNCF entre la limite du territoire et cette ligne de 

chemin de fer. 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Andelle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Affluent
https://fr.wikipedia.org/wiki/Seine
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La commune est traversée par une ligne de chemin de fer. Elle possède une gare SNCF qui est ǳƴ ƴǆǳŘ 
ferroviaire à l'intersection des lignes Amiens-Rouen et Paris-Saint-LazareτDieppe. 
La commune est également traversée par plusieurs routes départementales : 919, 141, 83, 13. 
 

 
Données OSCOM  2015 

Type d'espace Superficie en hectares Part du territoire 

Espaces mixtes 8,84 1,61% 

Zones urbanisées 28,00 5,11% 

Zones industrielles ou commerciales et 
réseaux de communication 

39,43 7,20% 

Espaces verts artificialisés 17,21 3,14% 

Espaces non bâtis en attente de 
requalification 

0,79 0,14% 

Autres terres arables 1,94 0,35% 

Terres arables 39,54 7,22% 

Terres agricoles mixtes 184,7 33,71% 

Cultures Permanentes 5,56 1,01% 

Prairies 146,8 26,79% 

Forêts 32,07 5,85% 

Milieux à végétation arbustive 39,43 7,20% 

Surfaces en eau 3,63 0,66% 

Total 547,94 100% 

 

L'occupation des sols en 2015 (OSCOM) 
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2. LA POPULATION ET [ΩHABITAT 
 
 

2. 1. POPULATION 
 
2. 1. 1. Evolution démographique 
 

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020

Population 816 767 764 853 988 1031 1012 965
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Sur 52 ans, la population de Serqueux suit une évolution générale à la croissance. Elle passe de 816 
habitants en 1968 à 965 habitants en 2020. Cela représente une augmentation de 18,25%, soit une 
croissance moyenne annuelle de +0,35% équivalent à 2,86 habitants supplémentaires par an. 
 
Cette évolution générale nôa pas ®t® constante dans le temps et a connu 4 phases distinctes. 
 
Après une crise démographique au début des années 70, de lôordre de -0,85% lôan, soit -7 habitants chaque 
année, la population a connu une phase de stagnation sur la seconde moitié des années 70. 
A partir des ann®es 80, une croissance d®mographique sôamorce et va continuer jusquô¨ 2009, soit pendant 
près de 30 ans. Elle sera de +1,3% par an équivalent à 9,9 habitants supplémentaires par an. 
Enfin, depuis 2009, la population est en crise démographique. Elle diminue de -0,46% par an équivalent à ï 
6 habitants par an. 
 
1968-1975 : 
Crise démographique de lôordre de 0,85% lôan, soit -7 habitants chaque année.  
 
1975-1982 : 
stagnation 
 
1982-2009 : 
croissance démographique de lôordre de 1,3% lôan, soit +9,9 habitants chaque année.  
 
2009-2020 : 
Crise d®mographique de lôordre de 0,46% lôan, soit -6 habitants chaque année.  
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A lô®chelle du SCOT du Pays de Bray 
 
Une population en augmentation 
La population du Pays de Bray a globalement augmenté ces quatre dernières décennies. Les communautés 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .ƻǎŎ ŘΩ9ŀǿȅ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Saëns ς Porte de Bray ont connu la plus forte augmentation, 
tandis que les communautés de communes du canton de Londinières et du Pays Neufchâtelois ont 
diminué. Cependant, la tendance est à la hausse depuis les années 90. En effet, ces deux dernières 
décennies ont connu une augmentation de la population du Pays de Bray, également constatée au sein de 
chaque communauté de communes 
 

Les communautés de communes du territoire les plus peuplées sont celles du canton de Gournay-en-Bray, 
du Pays Neufchâtelois et du canton de Forges-les-9ŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
canton de Gournay-en-Bray la plus densément peuplée avec 69 habitants par km². Cette valeur est 
supérieure à la moyenne du Pays de Bray de 47 hab/km² mais largement inférieure à la densité de la Seine-
Maritime de 199 habitants par km² 
 

 
 

Un taux de croissance positif principalement lié au mouvement migratoire apparent, mais une tendance 
au vieillissement 
Entre 1999 et 2010, la population municipale du territoire du Pays de Bray a connu un taux de croissance 
Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ фΣо ҈Φ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Saëns ς Porte de Bray 
présentent les taux de croissance les plus importants avec respectivement 17,8 % et 16,0 %. Les 
communautés de communes du Pays Neufchâtelois et du Canton de Forges-les-Eaux présentent un taux de 
croissance nettement inférieur, de 6,3 %. Ce taux de croissance est largement supérieur à celui du 
département de la Seine-Maritime de 0,9 %. Le taux de croissance positif est principalement lié au 
mouvement migratoire apparent. Le solde naturel est globalement positif entre 1999 et 2010, excepté sur 
la communauté de communes du canton de Forges-les-Eaux (- 129). Le solde naturel le plus important est 
observé sur le territoire de la communauté de communes Saint-Saëns ς Porte de Bray (+ 443). 
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2. 1. 2. Variations de la population 

 
variations annuelles en % 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2009 2009-2014 2014-2020

Solde naturel 0,2 0,2 0,4 0,4 0,2 -0,1 -0,5

Solde migratoire -1,1 -0,2 1 1,2 0,3 -0,3 -0,3

Variation démographique -0,9 0 1,4 1,6 0,5 -0,4 -0,8
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Les variations démographiques de la population sôexpliquent surtout par les mouvements migratoires. Quand 
le solde migratoire est positif, la population augmente, quand il est négatif, elle baisse.  
Le solde migratoire participe en effet à hauteur de 60 à 100% ¨ lô®volution démographique de la population.  
 
A noter que le solde naturel est toujours positif entre 1968 et 2009 mais il devient négatif à partir de 2009 et 
côest lui qui participe grandement ¨ la crise d®mographique depuis 2014. 
 

 

 1968-75 1975-82 1982-90 1990-99 1999-2009 2009-2014 2014-2020 

Taux de natalité 16,80 ă 12,40 ă 11,40 ă 13,00 ă 10,30 ă 10,40 ă 8,60 ă 

Taux de mortalité 14,40 ă 10,60 ă 7,30 ă 8,60 ă 8,70 ă 11,30ă 13,10ă 

 
Le taux de natalité ne cesse de baisser depuis 1968, soit une baisse de 48,8% passant de 16,8ă à 8,6ă. 
 
Le taux de mortalité quant à lui a baissé mais uniquement de 1968 à 1990 car, à partir de 1999, il repart à la 
hausse. Le taux de mortalité devient alors supérieur au taux de natalité à partir de 2009, créant ainsi un 
solde naturel négatif. 
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2. 1. 3. Structure de la population 

 

évolution

2009 2014 2020 2009-2020 2009 2020

0-14 ans 173 169 160 -7,5% 16,7% 16,6%

15-29 ans 174 169 134 -23,0% 16,8% 13,9%

30-44 ans 174 146 136 -21,8% 16,8% 14,1%

45-59 ans 226 240 201 -11,1% 21,9% 20,8%

60-74 ans 175 165 212 21,1% 16,9% 22,0%

75 ans et plus 111 123 122 9,9% 10,7% 12,6%

TOTAL 1033 1012 965 -32,4% 100,0% 100,0%

pourcentagedonnées brutes

173 169 160

174 169
134

174
146

136

226
240

201

175
165

212

111
123

122

0

200

400

600

800

1000

1200

2009 2014 2020

Evolution de la population
par classe d'âge

75 ans et plus

60-74 ans

45-59 ans

30-44 ans

15-29 ans

0-14 ans

 
 

La population est plutôt âgée car 44,6% ont moins de 45 ans et elle tend au vieillissement car les tranches 
ŘΩŃƎŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлнлΦ 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜǎ ƴŜ ŎŜǎǎŜƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
totale. 
Ainsi, alors que la tranche 60-тпр ŀƴǎ ƴΩŞǘŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ population en 2009 avec 16,9% de 
la population totaleΣ ŜƭƭŜ ǇŀǎǎŜ Ł нн҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝƴ нлнл Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜΦ 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ : en 2020, 88,9% des ménages ont au moins une voiture 
(proportion du département : 80%) et 43,1% ont au moins deux voitures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts ς !ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ±w5 

  Page  
Commune de SERQUEUX Carte communale - Elaboration 2017 à 2024 Rapport de présentation 16 

2. 2. HABITAT 
 
2. 2. 1. Evolution du parc immobilier 

évolution

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020 1968-2020

Résidences principales 277 263 266 300 367 427 429 425 53,4%

Résidences secondaires 9 20 25 28 17 5 6 5 -44,4%

Logements vacants 15 14 24 15 15 30 42 40 166,7%

Total 301 297 315 343 399 462 477 470 56,1%

Taille des ménages 2,91 2,92 2,84 2,84 2,66 2,42 2,32 2,24 -23,0%
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Le nombre de logement a augmenté de 56,1% en 52 ans, passant de 301 en 1968 à 470 en 2020. 
Cela correspond à une hausse de 3,25 logements par an. 
 
Il est composé à 90,3% de résidences principales. La part des résidences secondaires est faible à 1,1% et les 
logements vacants représentent 8,5%.  
La part des résidences secondaires baisse depuis 1990 alors que celle des logements vacants augmente à 
partie de 2009. 
 
94,1% des résidences principales sont des maisons individuelles en 2020 ǇƻǳǊ рΣт҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 
La grande majorité des habitants de la commune est propriétaire de son logement, soit 69,9% des ménages. 
Les locataires représentent 28,3% des ménages (dont 8,3% en HLM) et les logés à titre gratuit représentent 
1,9%. 
 
Le nombre moyen de pièces par maison est de 4,4 en 2020 et est en constante augmentation (4,4 en 2009). 
La taille moyenne des ménages est de 2,24 personnes par foyer en 2020 et diminue fortement depuis 52 
ans (2,91 en 1968). 
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2. 2. 2. Ancienneté et qualité du parc immobilier 
 

avant 1945 1945-1970 1971-1990 1991-2005 2006 à 2017 TOTAL

2020 105 105 88 98 24 420,

Epoque d'achèvement des résidences principales 

  
 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ plutôt récent. En effet, plus de 75% des logements ont été construits après 
1945. Cette situation est meilleure que ŎŜƭƭŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ 
un parc immobilier récent ǉǳΩŁ 65,4%. 
 

Qualité des résidences principales

ni baignoire baignoire sans chauffage

ni douche ou douche central

2009 10 417 3 288 136 427

2014 103 326 20 259 150 429

2020 10 415 3 283 139 425

Qualité sanitaire Chauffage central

TOTALcollectif individuel

 
 

Les installations sanitaires et le moyen de chauffage sont des éléments objectifs de la qualité des 
logements. En 2020, la qualité des logements est plutôt bonne puisque 97,6% des logements sont équipés 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴs sanitaires suffisantes (W-C, ōŀƛƎƴƻƛǊŜ ƻǳ ǳƴŜ ŘƻǳŎƘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘύΦ 
En revanche, certains logements manquent encore de confort puisque 32,7% des résidences principales est 
dépourvu de chauffage central collectif ou individuel. 
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3. EMPLOI ET ACTIVITES ECONOMIQUES 
 
 

3. 1. EMPLOI SUR LA COMMUNE 
 
3. 1. 1. La population active 
 

                                                                                          (Recensement INSEE 2020) 

Population active 402 107 030 575 679

  hommes 203 50,5% 55 999 52,3% 295 306 51,3%

  femmes 199 49,5% 51 031 47,7% 280 373 48,7%

Population active occupée 361 83 192 499 458

  salariés 311 86,1% 71 783 86,3% 450 940 90,3%

  non salariés 50 13,9% 11 409 13,7% 48 518 9,7%

Chômeurs 56 14 755 89 098

Taux de chômage 13,9 13,8 15,5

Taux d'activité 15-64 ans 72% 73.3% 72.3%

Commune Arrondissement Département

 
 

En 2020, moins ŘΩǳƴ habitant sur deux est actif, 41,7 % exactement (402 actifs pour 965 habitants). 
La population active occupée est moindre, 37,4% (361 actifs occupent un emploi).  
 

86,1% des actifs sont salariés. 
 

La commune présente un taux de chômage fort (13,9%) identique à celui dŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎement. Ce taux 
reste toutefois ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ όм5,5%). Le chômage touche surtout les jeunes (15-24 
ans) avec un taux de 19,4% alors que les séniors sont moins impactés (10,8% pour les 55-64 ans). 
 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŃƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ όм5-64 ans), 
est de 72%. [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ нр-54 ans avec 90,8% de la tranche 25-54 
ans qui travaille. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ Ŝǎǘ peu élevé. Il est en moyenne de 0,95 actif pour un 
ménage moyen de 2,24 personnes, soit 42% du ménage. 
 

15-24 ans 25-54 ans 55-64 ans TOTAL

Hommes 30 137 36 203

Femmes 19 134 47 200

TOTAL 49 271 83 403
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(Recensement INSEE 2020) 
 

Les caractéristiques de la population active de 
Serqueux ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
 

! ǎŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
essentiellement concentrée suǊ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ 
25-54 ans : cette tranche représente 67,2% de la 
population active totale. 
 

La population active est bien répartie entre les 
hommes et les femmes à quasi parité : avec 
49,7% de femmes pour 50,3% dΩƘƻmmes. 
 

Cette proportion est légèrement différente de 
celle du Département où les hommes dominent 
à 51,3%.  
 

La population active est plutôt âgée. En effet, si la 
ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ нр-54 ans domine (67,2% des 
actifs), la tranche 55-64 ans est très nettement 
supérieure à la tranche 15-24 ans : 20,6% des 
actifs contre 8,9%. 
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3. 1. 2. Les lieux de travail des actifs saussayais 
 

Nombre d'actifs travaillant

%age d'actifs travaillant 80,3%

dans la Commune

69 282

de résidence du même département

dans une autre commune

19,7%
 

(Recensement INSEE 2020) 
 

19,7% de la population active travaille sur la commune. Le reste de la population active travaille dans une 
autre commune à 80,3҈Σ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƳŀƧŜǳǊǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 
rouennaise et dieppoise. Les actifs effectuent généralement leurs déplacements domicile-travail vers des 
villes essentiellement comprises dans un rayon dΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ km et, plus localement vers Forges-Les-
Eaux (à 1 km), Neufchâtel en Bray (à 13 km) et Gournay en Bray (à 21 km). 
 

 
3. 1. 3. Les moyens de transport des actifs saussayais 
 

Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2020 
 (actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi) ς INSEE 2020 

Le principal mode de transport pour se 
rendre au travail est le véhicule personnel 
(voiture, camion, fourgonnette) pour 81% 
des actifs. Les modes doux (marche à pied et 
vélo) sont le second mode de transport avec 
8,5%.  
Les transports en commun sont le troisième 
mode de transport pour 3,5% des actifs alors 
que les deux roues motorisées représentent 
1,5% des modes de transport. 
 

 
 
 

 
 
 

3. 2. EMPLOI ET ACTIVITES ECONOMIQUES ! [Ω9/I9[[9 5¦ {/h¢ DU PAYS DE BRAY 
 

 

Le Pays de Bray abrite au total 5 457 établissements (industriels, commerce, services), ce qui représente 
6,75 % des établissements du département de la Seine-Maritime. Les communautés de communes du 
canton de Gournay-en-Bray, du Canton de Forges-les-Eaux et du Pays Neufchâtelois abritent chacune 
environ 20 % de ces établissements. 
 

La communauté de communes du canton de Gournay-en-.Ǌŀȅ ƻŦŦǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ όнф ҈ύ όŎŦΦ CƛƎǳǊŜ мсύΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜǳȄ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ [ƻƴŘƛƴƛŝǊŜǎΣ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ р Ŝǘ 
с ҈Φ 9ƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмлΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ рΣс ҈ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .ǊŀȅΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ 
progression sur la communauté de communes Saint-Saëns ς tƻǊǘŜ ŘŜ .Ǌŀȅ όҌ нлΣс ҈ύΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀ 
augmenté dans une moindre mesure sur les autres communautés de communes, avec +11,9 % sur le Pays 
Neufchâtelois, + 5,5 % sur le Canton de Gournay-en-.ǊŀȅΣ ҌрΣп ҈ ǎǳǊ ƭŜ .ƻǎŎ ŘΩ9ŀǿȅΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ 
communauté de communes du Canton de Forges-les-9ŀǳȄ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŘŜǎ aƻƴǘǎ Ŝǘ !ƴŘŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ /ŀƴǘƻƴ ŘŜ [ƻƴŘƛƴƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ Ǿǳ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛƳƛƴǳŜǊ 
(respectivement de 7,4 % et 4,8 %). 
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5ŜǇǳƛǎ мфффΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘŜƴŘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .ƻǎŎ 
ŘΩ9ŀǿȅΦ 
[ΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ό-16,4 % sur le Pays de Bray). La plus forte régression 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .ƻǎŎ ŘΩ9ŀǿȅ ό-47,9 %), le Pays Neufchâtelois (-46,3 %), et les 
Monts et Andelle (-43,5 %). Les communautés de communes du Canton de Londinières et du Canton de 
Forges-les-9ŀǳȄ ƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ Ǿǳ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ҍ нлΣо ҈ Ŝǘ Ҍ 
мрΣм ҈ύΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ł bŜǳŦŎƘŃǘŜƭ-en-Bray a fortement diminué à la suite du départ de 
ƭΩǳǎƛƴŜ 5ŀƴƻƴŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмл ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .ǊŀȅΣ ŎƻƳƳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
Řǳ .ƻǎŎ ŘΩ9ŀǿȅΦ [Ŝǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ bŜǳŦŎƘŃǘŜƭƻƛǎ Ŝǘ ƭŜ 
Canton de Gournay-en-Bray. Enfin, le secteur tertiaire connait une évolution variant selon les portions de 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ р ҈ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ Ҍ осΣо ҈ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ {ŀƛƴǘ-Saëns ς Porte de Bray. 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .ǊŀȅΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ мнΣр ҈Φ /ŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ 
inférieure à celle observée en Seine-Maritime, de +14,5 %. 
 

[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ .Ǌŀȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όƘƻǊǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴƻƴ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎύ 
équivalent à celui de la Seine-Maritime, de 13,1 %. Le secteur principalement concerné par la création est le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ рлΣо ҈Φ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŜ 
Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ όу ҈ύΦ 5ŀƴǎ ǇǊŝǎ ŘŜ фр ҈ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
sans salariés. 
 

оф ζ ƎǊŀƴŘǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire avec plus de 50 salariés, étaient recensés en janvier 2013, avec 
notamment de grosses industries employeuses sur le territoire. 
 

 
 

 

Le secteur automobile, important en Haute-Normandie, du fait notamment de la présence du constructeur 
Renault (plus gros employeur industriel de la région) a un fort impact pour le Pays de Bray, avec la présence 
ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘƛŜǊǎ ό!ǳǘƻƭƛǾ CǊŀƴŎŜΣ aDL /ƻǳǘƛŜǊΣ {ƛƪŀ CǊŀƴŎŜύΦ [ΩŀƎǊƻ-alimentaire est également une 
filière importante pour la Haute-Normandie et pour le Pays de Bray avec la présence de Danone, Evialis, 
aƻǳƭƛƴ tŀǳƭ 5ǳǇǳƛǎΧ  
!ǾŜŎ онс ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŜƴ нлммύΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ о нпм ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ [Ŝǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
sont principalement répartis entre trois catégories : 
- ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όос ҈ύΣ 
- la fabrication de matériels de transports (31 %), 
- la fabrication de denrées alimentaires (25 %). 
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9ƴǘǊŜ нлло Ŝǘ нлмнΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .Ǌŀȅ ŀ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ όҌ 
10,8 %). Ce sont principalement les petits établissements, sans salarié, qui ont vu leur nombre augmenter (+ 
48 %), atteignant ainsi environ 150. Les établissements de 10 à 19 salariés ont également fortement 
augmenté (+ 71,4 %), mais leur nombre reste inférieur aux précédents. Les établissements de 6 à 9 salariés 
et de plus de 20 salariés ont quant à eux connu une baisse, avec une diminution de 30 %. Ainsi, la part de 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ǊŜŎǳƭΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл 
salariés. 
 

 
 

Le Pays de Bray compte 771 établissements de commerce, principalement des commerces de détail (63,7 
%). La communauté de communes du Canton de Gournay-en-Bray abrite 27 % des commerces du Pays de 
Bray, la communauté de communes du Canton de Forges-les-Eaux 20,5 % et la communauté de communes 
du Pays Neufchâtelois 19,6 %. La communauté de communes des Monts et Andelle abrite moins de 
commerces que les autres territoires, avec 43 commerces, soit 5,5 % des commerces brayons. 
 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ мт ҈ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ [Ŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ 
progression, contrairement à la moyenne départementale qui présente un léger recul.  
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9ƴǘǊŜ нлло Ŝǘ нлмнΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ муΣм ҈Φ [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
réparation automobile ont connu une plus forte hausse. 

 

 
 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ {ŜƛƴŜ-Maritime, le Pays de Bray compte 
de nombreuses entreprises artisanales (1 347) réparties selon trois grandes catégories : Alimentation, 
Bâtiment, Fabrication, Services. Les entreprises dans le domaine de la fabrication sont les plus nombreuses 
et représentent 43 % des entreprises artisanales. 

 

[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ .Ǌŀȅ ŎƻƳǇǘŜ н нсф ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǎƻƛǘ пмΣс ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όомΣт 
%), les activités scientifiques et techniques ainsi que les services administratifs (20 %) et les autres activités 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ όмф ҈ύΦ [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ κ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ у ҈ ŘŜǎ 
établissements (cf. Figure 20). 
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Les zones dôactivit®s 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .Ǌŀȅ ŀōǊƛǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ƻǳ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜΦ 5Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ȊƻƴŜǎΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ CŜǳƛƭƭƛŜΦ 
 

 

 
 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts ς !ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ±w5 

  Page  
Commune de SERQUEUX Carte communale - Elaboration 2017 à 2024 Rapport de présentation 24 

 
 
 
 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts ς !ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ±w5 

  Page  
Commune de SERQUEUX Carte communale - Elaboration 2017 à 2024 Rapport de présentation 25 

3. 3. [9{ 59t[!/9a9b¢{ 5haL/L[9 ¢w!±!L[ ! [Ω9/I9[[9 5¦ {/h¢ DU PAYS DE BRAY 
 

Le territoire de la CREA polarise fortement le Pays de Bray avec 14 % des flux. La voiture particulière est le 
ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞΣ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! ну ŜƴǘǊŜ bŜǳŦŎƘŃǘŜƭ-en-Bray et Rouen. Vers 
ƭΩLƭŜ-de-France, les déplacements en voiture sont moins importants. Les territoires voisins (le Pays 
Dieppois, le Pays Bresle-Yères ou le Pays Entre Seine et Bray) attirent également des actifs du Pays de Bray 
 

[Ŝ tŀȅǎ ŘŜ .Ǌŀȅ Ǿƻƛǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǉǳƛǘǘŜǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ȅ ǇŞƴŞǘǊŜǊ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΣ Řǳ 
fait notamment de la dissymétrie des flux avec la CREA (3600 sorties pour 1 000 entrées). En effet, le Pays 
ŘŜ .Ǌŀȅ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ wƻǳŜƴΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ƴƻǊŘ Řǳ tŀȅǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ 
en dehors (Source : CCI de Rouen). Les autres flux significatifs se font vers le Pays Dieppois, le Pays Bresle-
Yères ou le Pays Entre Seine et Bray 
 

[Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ .ǊŀȅΣ ǉǳΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 
sur les territoires. Aussi, la distance médiane des déplacements domicile-travail des actifs travaillant en 
dehors du territoire est plus importante pour le Pays de Bray que pour la moyenne des territoires de la 
région. 
 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-travail se font en direction des pôles 
ƳŀƧŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ wƻǳŜƴ ƻǳ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛŜǇǇƻƛǎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
communautés de communes limitrophes ou relativement proches 
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3. 2. ACTIVITES ECONOMIQUES 
 
3. 2. 1. LΩactivité agricole 
 
¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
Les espaces à vocation agricole couvrent 69% du territoire communal. 
 
La commune de Serqueux a une orientation technico économique de type « polyélevage dominant ». 
 

 
 
Qualité des sols 
 

La commune de Serqueux est située Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .ǊŀȅΣ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōƻǳǘƻƴƴƛŝǊŜ 
du Pays de Bray. La commune se caractérise par une grande variabilité des sols. Une majeure partie du 
territoire communal est constituée de sols de sables hydromorphes. Ces terrains sont principalement 
occupés par des prairies, le caractère hydromorphe des sols limitant la mise en cultures. 
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Occupation des sols 
 

L'occupation des sols révèle plutôt un système agricole d'élevage. 
 

En effet, le territoire est majoritairement occupé par des prairies et fourrage, elles représentent près 60% 
des surfaces agricoles.  
Tandis que les terres cultivées, 40% de la SAU, ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ le Blé et le Maïs grain 
(nécessaire à l'élevage).  
 

En 2016, ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ Şǘŀƛǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ sur la commune :  
 

 
 

Surfaces agricoles en 2016 RGP 
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Evolution des exploitations agricoles 
 

[Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ {ŜǊǉǳŜǳȄΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ wD! мфууΣ нллл Ŝǘ нлмл Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ  

Á En 2010, il existait 13 exploitations sur la commune contre 11 exploitations en 2000 et 10 exploitations en 
1988.  
Á La surface agricole utilisée totale par ces exploitations représente 303 hectares en 2010 (augmentation de 15% 

par rapport à 1988) ; 
Á La superficie toujours en herbe exploitée par les exploitants de la commune est de 230 ha en 2010 contre 209 

ha en 1988 +10%) 
Á Le cheptel est composé de 603 unités de gros bétail en 2010 (599 en 1988) 
Á Le travail dans les exploitations représente 9 unités de travail annuel en 2010 (12 en 2000 et 17 en 1988).  
Á L'orientation technico-économique de la commune est Bovin mixte en 2010 alors qu'en 2000 c'était Bovin lait. 

 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
 

En 2024, la mise à jour de lΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ initiale de 2019 a mis en évidence les évolutions suivantes.  
Il ne reste que 5 ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ professionnelles sur le territoire communal dont 2 centres équestres. 
 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ initiale en 2019Σ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǘƻǳǊƴŞŜ 
ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ рм ŀƴǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ƴΩŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, ce qui indique que les exploitations en activité 
actuelles sont pérennes.  
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!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 5 exploitations agricoles sont recensées sur le territoire communal dont 5 ont leur siège social 
sur Serqueux. Au moins 4 exploitations ont une activité pérenne όŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
projetée dans les 10 prochaines années).  
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƻƴ ƴƻǘŜ : 3 élevages bovins, 1 atelier laitier. 2 élevages ou pension équine. 
La commune comporte également plusieurs anciens corps de ferme qui ne sont plus en activité. 
 
 

Ā Les exploitations sont reportées sur le plan suivant : 

¶ Exploitation n°1 : "ferme des Ruisseaux : 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ Ҍ ŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ όƭŀƛǘ рл ǘşǘŜǎύΦ 50 à 100 ha. 
Céréales (blé, escourgeon, maïs), Betteraves, Prairies permanentes 
Cette exploitation est isolée au lieu-dit les Ruisseaux. Elle est soumise au RSD (distance de 50 m de recul). 
{ƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǇŞǊŜƴƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŀƛǊŜΦ Mise en conformité 
réalisée. Pas de projet de développement (diversification, construction ou extension de bâtiment). 
 

¶ Exploitation n°2 : " ferme du Plix : 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ Ҍ ŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ όǾƛŀƴŘŜ Ŝǘ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘŜǎ млл ǘşǘŜǎύΦ 
Céréales, Prairies permanentes. 
Cette exploitation se situe au hameau du Plix, en limite Sud. Elle est classée ICPE (distance de 100 m de 
ǊŜŎǳƭύΦ {ƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǇŞǊŜƴƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŀƛǊŜΦ aƛǎŜ Ŝƴ 
conformité réalisée. Pas de projet de développement (diversification, construction ou extension de 
bâtiment). 
Un corps de ferme annexe se situe en limite Sud-Est du territoire aux Tendrelets. Seuls les bâtiments sont 
utilisés comme stockage. 
 

¶ Exploitation n°3 : " ferme de la Maille au Gros ς centre équestre : 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ ŎƘŜǾŀǳȄ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴΦ tǊŀƛǊƛŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ 
Cette exploitation est isolée au lieu-dit La Maille au Gros, à proximité de ligne de chemin de fer. Elle est 
ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ w{5 όŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ рл Ƴ ŘŜ ǊŜŎǳƭύΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘΦ 
Mise en conformité réalisée. Pas de projet de développement (diversification, construction ou extension de 
bâtiment). 
 

¶ Exploitation n°4 : " ferme du Bosc Mesnil : 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ Ҍ ŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ όǾƛŀƴŘŜ Ŝǘ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘŜǎ +100 têtes). 50 à 100 ha. 
Céréales (blé, orge, maïs), Betteraves, Prairies permanentes 
Cette exploitation est isolée au lieu-dit Bosc Mesnil à proximité et au Sud de la RD83. Elle est classée ICPE 
(distance de 100 m de recul). {ƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǇŞǊŜƴƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ 
sociétaire. Mise en conformité réalisée. Projet de développement (construction ou extension de bâtiment). 
 

¶ Exploitation n°5 : " ferme des Hauts Chênes ς centre équestre : 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ ŎƘŜǾŀǳȄΦ tǊŀƛǊƛŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΦ aƻƛƴǎ ŘŜ рл ƘŀΦ 
Cette exploitation se situe au hameau des Hauts Chênes, en limite Est, séparée du reste des habitations par 
ƭŀ w5моΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ w{5 όŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ рл Ƴ ŘŜ ǊŜŎǳƭύΦ {ƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǇŞǊŜƴƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ 
exploitants ou de son cadre sociétaire. Mise en conformité en cours. Projet de développement 
(diversification, construction ou extension de bâtiment). 
 

¶ Exploitation n°6 : "ferme de la Hétraie Nord : 

Cette exploitation est isolée au Sud-Ouest du territoire. 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  
 

¶ Exploitation n°6 : "ferme de la Hétraie Sud : 

Cette exploitation est isolée au Sud-Ouest du territoire. 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  
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Les produits labellisés 
 

Les producteurs situés sur la commune Serqueux peuvent produire les produits labélisés IGP-AOC ci-
dessous : 
Á Calvados 

Á Cidre de Normandie ou Cidre Normand 

Á Neufchâtel 

Á Pommeau de Normandie 

Á Porc de Normandie 

Á Volailles de Normandie. 

 

¶ Le principe de réciprocité 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal de Serqueux. 
Compte tenu des orientations technico-économiques des différentes exploitations agricoles, le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ : 

- à proximité immédiate des corps de ferme, 
- ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ ŀǳȄ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ 
- ǉǳΩŜƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ 

 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ƳŀȄƛƳǳƳ 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ : 

- Règlement Sanitaire Départemental (RSD) 
- Régime de Déclaration dans le cadre des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- wŞƎƛƳŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

[Ŝǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ w{5 ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ό!w{Σ ŜȄ-Direction Départementale 
des Affaires Sanitaires et Sociales) tandis que les élevages soumis à Déclaration ou Autorisation relèvent de 
la Direction des Services Vétérinaires (DSV). 
 
La règle de la réciprocité (article L.111-3 du code rural) ƛƴǎǘŀǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлп ŘŜ ƭƻƛ {ΦwΦ¦Φ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ 
« lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł 
ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
administrative de construire. » 
 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŘŜ ǇƛƎƴƻƴ Ł ǇƛƎƴƻƴΦ 
Elle est de : 

1. рлƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
2. 100m pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ 
élevages de bovins, de porcs et de volaille et/ou de gibier à plumes relevant du régime de la déclaration 
des ICPE abaisse ces distances règlementaires dans certains cas : 

- A 50 m pour les bâtiments des élevages de bovins sur litière accumulée (dérogation accordée 
uniquement aux élevages constituant des ICPE soumises à déclaration)  

- ! рл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ 
moins 100 mètres à chaque bande (dérogation accordée uniquement aux élevages constituant des 
ICPE soumises à déclaration) 

- A 15 m pour les bâtiments de stockage de paille et de fourrage et avec prévention du risque incendie 
! ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ 
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ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ǎŀƴǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
 

¶ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

« Les systèmes polyculture, polyculture élevage, pratiqués par les exploitations présentes sur la commune, 
génèrent de très nombreux déplacements de matériel entre les corps de ferme et les parcelles des 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
déplacements liés : 

- ŀǳȄ Ŧŀœƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎΣ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΧΣ 
- aux transports, déplacements, surveillance des animaux, 
- Ł ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ όŦǳƳƛŜǊǎΣ ƭƛǎƛŜǊǎύΣ 
- Ł ƭΩŜƴƎǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎΣ ŦƻƛƴΣ ǇŀƛƭƭŜΣ ƭƛƴΣ ǇƻƳƳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜΧΣ 
- aux ensilages des cultures fourragères (ray-grass, maïs). 

Selon les calendriers culturaux, ces déplacements peuvent être concentrés sur de courtes périodes.  
[Ŝǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳŀŎƘƛƴŜǎΦ 
Les conditions de circulation des engins agricoles ou forestiers sont définies par un arrêté du 4 mai 2006 
relatif à la circulation des véhicules et matériels agricoles ou forestiers qui précise que les convois agricoles 
autorisés, sans pour autant être considérés comme des convois exceptionnels dont la circulation est 
réglementée par ailleurs, peuvent avoir une largeur comprise entre 2,55 mètres et 4,5 mètres, leur 
longueur ne devant pas excéder 25 mètres. Par ailleurs, les hauteurs des transports de lin, de fourrages et 
ŘŜ ǇŀƛƭƭŜ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ пΣул ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ ǘƛǊŀƴǘ ŘΩŀƛǊ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎΦ » 
Conclusion 

« Le maintien et le développement des exploitations agricoles sur Saussay sont conditionnés : 
- au respect de marges de recul par rapport aux sites d'exploitation de la commune dont la vocation 

d'élevage est bien marquée, 
- à la protection des terrains attenants aux sièges d'exploitation ou proches de ces derniers, 
- à l'absence de création de nouvelles habitations à proximité des corps de ferme existants dans la 

mesure où elles créent des contraintes supplémentaires préjudiciables au maintien et au 
développement de l'activité agricole. Elles sont source de conflits de voisinage entre les résidents 
et les exploitants, 

- au développement de la commune prioritairement en continuité des zones déjà urbanisées, 
- à la préservation des voies assurant la circulation agricole et la desserte des parcelles. » 

 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŘŜǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ L/t9 όƭŀ ƴϲп Ŝǘ ƭŀ ƴϲнύΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ 
soumises au règlement sanitaire départemental.  
 
Les exploitations étant situées à distance des secteurs urbains, les périmètres de réciprocité ne génèrent 
pas de contraintes majeures en matière de développement urbain pour la commune.  Par ailleurs cette 
dissociation permet un développement plus facile des exploitations agricole.  
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3. 2. 2. Activités industrielles et artisanales 
 

[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ wƻǳŜƴ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ с ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal dont :  
ü 5 artisans 
ü 1 industrie (Nexira) 

 

Nexira : 
L'établissement, situé ROUTE DE NEUFCHATEL à SERQUEUX (76440), est un établissement secondaire de 
l'entreprise NEXIRA. La société produit de la gomme arabique, produit dont il est le leader sur le marché 
mondial. 
Le site de Serqueux est stratégique pour le groupe. Avec 28 000 tonnes traitées chaque année de gomme 
ŀǊŀōƛǉǳŜ Ŝǘ нр ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƴƛǎΣ ƭΩǳǎƛƴŜ ōǊŀȅƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ƳƻƴŘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎƻƳƳŜ ŘΩŀŎŀŎƛŀΦ [ΩǳǎƛƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ т ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ тΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŜǎ ур 
employés. 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŀǳȄ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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3. 2. 3. Activités commerciales et de service 
 

[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ wƻǳŜƴ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ ну ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire communal dont :  

ü 18 commerces  
ü 3 commerces de gros 
ü 7 services  

 

Ces activités se localisent principalement le long de la départementale 1314, ainsi que dans la zone 
commerciale du Sud.  
L'ensemble de ces commerces confère à Serqueux un statut de pôle de proximité. En effet, on note la 
présence de l'ensemble des services de proximité nécessaire à la population (alimentation, habillement, 
santé). 
 

La zone commerciale de Serqueux : 
Une zone commerciale se situe au Sud du territoire de SerqueuxΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƻǊƎŜǎ ƭŜǎ 
Eaux.  
9ƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞΣ ǳƴŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 9ƳŜǊŀǳŘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀƭŜǊƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŜŀǳǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛƭƭŜƳŜƴǘΦ  
 

 
 

Le tourisme, les loisirs et la culture 
 [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 

 ƫ[Ω9ƎƭƛǎŜ Saint-Martin 
 
 [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ touristique, sportives, de loisirs et culturelles 

Les activités tourisme, sports, loisirs et culture sont un peu développées sur la commune grâce aux 
équipements suivants : 1 stade de football, 1 city stade, 1 accueil de loisirs, 1 bibliothèque, 1 salle 
polyvalente, 2 centres équestres, une salle de réception « le Pavillon » route du Thil, chemins de 
randonnée. 
 
Aucune ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ des touristes. 
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4. EQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS 

 
 

4. 1. LES EQUIPEMENTS PUBLICS GENERAUX 
 

La commune dispose de quelques équipements de proximité qui permettent de répondre aux besoins des 
habitants. Par ailleurs, la commune se trouve en continuité du pôle de Forges les Eaux. La commune 
dispose d'équipements administratifs, scolaires, et sportifs : 
 

ü La Mairie : ŞŎƘŜƭƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ü LΩŞƎƭƛǎe : ŞŎƘŜƭƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ü Le système scolaire : L'école Jean Jaurès est située au même niveau que la mairie. Elle accueille 

des enfants de la maternelle au CM2. 104 élèves à la rentrée 2023, chiffre en légère hausse depuis 
мл ŀƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ рème classe en 2020. Le site actuel permet un bon accueil des 
enfants. Cependant, la commune souhaite retirer les classes mobiles et créer sur la partie Nord du 
site une extension du bâtiment pour 2 classes, une salle de motricité et une cantine qui se fera en 
régie. 

ü Le cimetière : Situé à quelques centaines de mètres du centre bourg, le cimetière dispose d'une 
capacité d'accueil suffisante. Une procédure de reprise a au lien en 2012. Par ailleurs, la commune 
étant propriétaire de la parcelle située en continuité, sa future extension sera possible. 

ü La salle communale : [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƭŜΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŦŜǎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ 
ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

ü Le terrain de sport : [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜΦ  
ü La déchetterie 
ü La Gare ferroviaire 
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4. 2. LES EQUIPEMENTS SANITAIRES 
 

4. 2Φ мΦ tƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƴƛ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ 
voisin. 
 

4. 2Φ нΦ wŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {L!9t! ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ {LD¸ 
en Bray. La commune est alimentée par le captage présent sur la commune de SIGY en Bray. Le volume 
prélevé est de 1800 m3/j. [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜ ƭŀ 
commune. 

 
 

4. 2Φ оΦ wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux usés Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
constructions du centre-bourg. LŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ commune 
de Forges les Eaux.  
[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ мр 800 EH. La charge entrante maximale en 
2021 était de 3 884 EH. Soit une capacité de traitement restante de 75%. 
La station dispose donc de capacités suffisantes pour un développement de la commune de Serqueux. 
¢ƻǳǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ pas desservi, notamment les secteurs de la Cité de Fos et le hameau 
du Plix. 
 
4. 2. 4Φ wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux pluviales 
{ŜǊǉǳŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǾŜŎ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-
bourg. Les autres secteurs sont assainis par des fossés, buses sous voiries et des petits tronçons de réseaux 
pluviaux sans regards  
[Ŝ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ǊǳȅŝǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Ŝǎǘ ŘƛǊƛƎŞŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ŦƻƴŘ 
naturel en limite communale avec Beaubec-la-wƻǎƛŝǊŜΦ /Ŝ ŦƻƴŘ ǊŜƧƻƛƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ǊŜƧƻƛƴǘ ǳƴŜ ōǊŀƴŎƘŜ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5мпм ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ Ł ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜΦ 
(sources : SYMAC - ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ 
Rouvray ς SOGETI 2012). 
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Le réseau eaux pluviales se constitue de canalisations avec regards 
ŘŜ ǾƛǎƛǘŜΣ ŘŜ ōǳǎŜǎ ǎƻǳǎ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘΩŀǾŀƭƻƛǊ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ŎƻƳƳŜ 
le montre la carte ci-après.  
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4. 2. 5. Réseau de téléphonie et de nouvelles technologies 
La commune de Serqueux est peu desservie par le réseau ADSL. Les secteurs en bleus disposent d'un débit 
inférieur à 3mbps, ce qui n'est pas 
compatible avec un usage actuel du 
numérique (téléphone, internet, 
télévision) qui nécessite 8 mbps. Cette 
faible connectivité du tissu urbain n'est 
pas un atout pour l'attractivité du 
territoire.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les débits disponibles sur la commune 
de Serqueux 

 

 
 
 

Selon l'ARCEP en 2018, la commune est complément couverte en 4G. La connexion 4G permet d'accéder 
aux contenus numériques avec une rapidité adapté aux nouveaux usages du numérique.  
 

4. 2. 5. Collecte des ordures ménagères 
Les ordures ménagères (bacs verts) sont ramassées une fois tous les quinze jours, le mercredi (semaine 
impaire). Les recyclables (bacs jaunes) sont ramassés une fois tous les 15 jours, le jeudi (semaine paire).  
[Ŝ ǾŜǊǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΦ 
Une déchetterie est accessible sur la commune de Serqueux, elle est située route du Thil. 
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5. LE TERRITOIRE COMMUNAL DANS SON ENVIRONNEMENT PROCHE 

 

5.1. LES POSSIBILITES DE DEPLACEMENTS ET LES PRINCIPALES LIAISONS 
 

Les infrastructures routières 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ de nombreuses infrastructures de 
transport proches : A28 à 16 km, A29 à 20 km, RD915 à 2 km, RD919 à 2 km, RD930 à 22 km.  
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŜǊǉǳŜǳȄ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ : 

- la RD1314 reliant Neufchâtel en Bray à Forges les Eaux ; 
- la RD141, 
- la RD83, 
- la RD13, 
- la RD15. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǘǊŝǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ Řǳ 
village et les liaisons avec des communes proches comme Forges les Eaux, Neufchâtel en Bray, Gournay en 
Bray ou encore Rouen ou Dieppe. 
[Ŝǎ ǊƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ 
hameaux et des fermes isolées. 
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Réseau viaire de la commune de Serqueux 

 
Sources : Orthophotoplan IGN -Région Normandie- Open street map 

 
Les transports collectifs routiers 
 

A la gare de Serqueux, des Bus Région assurent des liaisons vers Gisors ou Dieppe. 
[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜƴǘ Ł 
proximité avec la ligne n°71 Buchy ς Rouen avec son arrêt à Buchy à 15 km. 
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Le transport collectif scolaire 
La commune est également desservie par un service de ramassage scolaire composé de 4 lignes 
départementales desservent le collège et lycée de Forges les Eaux, les collège et lycées de Neufchâtel en 
Bray, les collège et lycée de Mesnières en Bray. 
3 arrêts sont présents sur la commune de Serqueux : secteurs de ƭΩ9ǇƛƴŀȅΣ ƭŜ tƭƛȄΣ ƭŀ ƎŀǊŜΦ 
 
Le transport ferroviaire 
La commune de Serqueux est traversée par une ligne de chemin de fer permettant les liaisons Rouen-
Amiens, Le Havre-Amiens ou encore Dieppe-Cergy Pontoise. 
Grâce à la gare de Serqueux, la ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƴǆǳŘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ł ƭϥƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ !ƳƛŜƴǎ wƻǳŜƴ 
et Paris-Saint-LazareτDieppe.  
 
La gare de Serqueux 
Historique 
La station de Serqueux est mise en service le 18 avril 1867 par la Compagnie des chemins de fer du Nord, 
lors de l'ouverture de l'exploitation voyageurs de la ligne d'Amiens à Rouen. L'ouverture du service des 
marchandises a lieu le 26 avril. 
5ǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƎǳŜǊǊŜǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎΣ {ŜǊǉǳŜǳȄ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ ƴǆǳŘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
première, après la bataille de la Somme, un raccordement direct à double voie, dit de Serqueux-Nord, 
construit en urgence en 1916, a permis aux trains de munitions en provenance d'un immense dépôt situé 
près de Dieppe de rejoindre la ligne d'Amiens sans rebroussement afin d'accélérer l'approvisionnement du 
front. 
Lors de la seconde, le triage et ses abords seront bombardés plus d'une trentaine de fois entre 1940 et 
1944. L'église et une partie du bourg seront détruits mais la gare à l'architecture typique de la Compagnie 
du Nord ne sera pas touchée. Le 13 septembre 1942, le régime de Vichy et les autorités d'occupation 
organiseront de concert en gare une cérémonie grandiose pour l'arrivée d'un train de prisonniers de la 
région de Dieppe libérés par l'Allemagne. 
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En 2006, le Conseil d'État, par sa décision no 241137 du 4 août 2006 a annulé le décret de retranchement 
du réseau ferré national de la section de Serqueux à Arques-la-Bataille de la ligne de Saint-Denis à Dieppe, 
mais RFF avait déjà fait procéder à la dépose des installations. La plate-forme a été transformée en avenue 
verte entre Beaubec-la-Rosière et Saint-Aubin-le-Cauf. 
 

La desserte 
La gare de Serqueux est située sur la ligne ferroviaire Rouen-Amiens-Lille et est également le point de 
départ de la ligne ferroviaire allant en direction de Gisors. Elle est actuellement desservie par les trains de 
voyageurs (TER) des régions de Normandie et de Picardie et par le fret. 
Sur la ligne Rouen-Amiens-Lille, la cadence journalière, en semaine et hors périodes de vacances scolaires, 
est de : 

- у ǘǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ!ƳƛŜƴǎ όо ƭŜ ƳŀǘƛƴΣ н ƭŜ ƳƛŘƛΣ м Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀǇǊŝǎ-midi et 1 le soir) ; 
- 8 trains par jour en direction de Rouen (3 le matin, 2 le midi, 3 le soir). 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛƴǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ9ǳ Ŝǘ Řǳ ¢ǊŞǇƻǊǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ 
ōƛŦǳǊŎŀǘƛƻƴ Řϥ!ōŀƴŎƻǳǊǘΦ [ŀ ŎŀŘŜƴŎŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛƴǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩ9ǳ Ŝǘ Řǳ ¢ǊŞǇƻǊǘΣ Ŝƴ ǎŜƳŀƛƴŜ Ŝǘ 
ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ Ŝǎǘ ŘŜ о ǘǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ όм ƭŜ ƳŀǘƛƴΣ м Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀǇǊŝǎ-midi et 1 en fin 
de soirée). 
Sur la ligne Serqueux-DƛǎƻǊǎΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ 
le Conseil régional de Normandie, à 4 allers-retours (deux le matin et deux le soir) entre Serqueux et 
Gisors, avec arrêts aux haltes de Gournay-en-Bray et Sérifontaine. L'itinéraire Serqueux-Gisors peut aussi 
être utilisé comme itinéraire de secours pour les trains de fret en cas de graves perturbations sur l'axe 
Rouen-Mantes. 
La ligne Serqueux-DƛǎƻǊǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлмо Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ 
nouveau système de télécommunication (GSM-wύ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
signalisation (BAPR : Block Automatique à Permissivité Restreinte) et de réaliser un raccordement direct au 
ǎǳŘ ŘŜ {ŜǊǉǳŜǳȄ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƛƴǎ ŘŜ ŦǊŜǘ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŀǊŜ ŘŜ {ŜǊǉǳŜǳȄΦ 
Ces travaux de modernisation visent à créer un nouvel itinéraire pour les trains de marchandises entre Le 
IŀǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ tŀǊƛǎƛŜƴƴŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǎƻǳƭŀƎŜǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ tŀǊƛǎ- Rouen-Le Havre 
ƻǴ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳȄ 
ports du Havre et de Rouen. 
 

Le trafic 
En 2014, la SNCF estime la fréquentation annuelle de la gare à 77 247 passagers cependant, ce chiffre est 
en diminution sur les trois dernières années, la fréquentation de la gare a diminué de 5,2% selon la SNCF.  
 
 
Le covoiturage 
 

En mai 2011, les départements de Seine-
aŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ 
plate-forme commune pour le covoiturage 
ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes intéressées par ce nouveau mode 
de déplacement.  
 

Il faut aller sur internet sur les sites 
www.covoiturage27.net ou 
www.covoiturage76.net. 
 

Ce dispositif est mis en valeur par ces deux 
départements pour diminuer les gaz à effet 
de serre économiser en partageant les coûts 
ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŜǳǊǎΣ ŎŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ 
ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ǎƻŎƛŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎŜ 
ŎƾǘƻƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘΦ 
 

http://www.covoiturage76.net/
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Plusieurs aires de covoiturage se situent à proximité de Serqueux aux bords des autoroutes : 
- celle de La Rue Saint Pierre aménagée à 8 km au ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !н8 ; 
- celle de Saint-Saëns ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł у ƪƳ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !н9 ; 
- celle de Neufchâtel en Bray à 8 km au bord de ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !н8. 

 
 
Les modes doux 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ǾŜǊǘŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .ǊŀȅΦ [ΩŀǾŜƴǳŜ ǾŜǊǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜ 
ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜΦ [ΩŀǾŜƴǳŜ ǾŜǊǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǊŜƭƛŀƴǘ 5ƛŜǇǇŜ Ł {ŜǊǉǳŜǳȄ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ {ŀƛƴǘ !ǳōƛƴ ƭŜ /ŀǳŦ όŁ 
5 km de Dieppe) et Serqueux (à 4 km de Forges les Eaux) pour les balades à pied ou à vélo.  
Elle a été prolongée en 2006 au sud jusqu'à Forges-les-9ŀǳȄ όҌр ƪƳύΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝƴ нллф ƧǳǎǉǳΩŁ !ǊǉǳŜǎ-la-
Bataille (3km), et il manque encore 2km pour que la voie verte commence à Dieppe. 
Cette avenue verte est d'une grande qualité technique : son revêtement large est un enrobé parfait qui 
convient à toutes les catégories d'usagers : tous les cyclistes, même ceux qui sont équipés de vélos de 
route ou de course, les pratiquants du roller-skating, les personnes en fauteuils, les piétons et joggeurs.  
Les cavaliers sont aussi admis, mais sur de belles allées en herbe parallèles au ruban revêtu. Grâce à ce 
choix d'aménagement, la sécurité des usagers est assurée, et les chevaux n'abîment pas la voie réservée 
aux autres usagers. 
Le parcours, assez bien ombragé, serpente et offre de beaux paysages de la campagne normande.  
 

De nombreux circuits en boucles sont possibles à partir de la voie verte, grâce à des chemins balisés ou de 
petites routes. Un SIVU assure l'animation. Sur la commune de Serqueux, cette voie verte permet 
d'accéder au secteur commercial, et est à proximité du hameau du Plix.  
 

L'artère principale de la commune est la D1314. Elle relie l'ensemble des secteurs bâtis, les équipements et 
le secteur commercial et le secteur d'activité au Nord. C'est également cette voie qui permet de rejoindre 
le pôle de Forges les Eaux. Cette voie comporte des trottoirs du Nord au Sud. Cependant, elle ne comporte 
pas d'espace réservé aux cyclistes.  
La commune souhaiterait pouvoir réfléchir à la requalification de la traversée de la commune, afin 
d'améliorer le paysage urbain et délimiter les espaces dédiés à la circulation, au stationnement, etc... 
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Enfin les espaces agricoles de la commune sont parcourus par de nombreux chemins, principalement 
utilisés par l'activité agricole. Ils permettent également la pratique de loisirs comme la randonnée afin de 
profiter des paysages uniques de la boutonnière du Pays de Bray.  
 

Fonctionnement des mobilités 

 

Le vélo route et les voies vertes 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ±ŞƭƻǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ en 
2005. Plusieurs axes de développement sont inscrits au schéma : 

- [ŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ƭōŃǘǊŜΦ /Ŝǘ ŀȄŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ pour le 
développement touristique et les déplacements locaux. Elle est actuellement jalonnée par le 
Département, entre Le Tréport et Le Havre (itinéraire empruntant essentiellement des routes existantes) 
- La voie verte Fécamp à Dieppe (itinéraire alternatif à la véloroute du littoral ς liaison complémentaire 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭύ Ŝƴ ƎǊŀƴŘ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞŜΦ Un nouvel 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
entre Saint-Vaast-Dieppedalle et 
Saint-Pierre-le-Viger. Ce tronçon est 
actuellement utilisé par la sucrerie 
SAFBA, à Fontaine-le- Dun. 
- [ΩŀǾŜƴǳŜ ǾŜǊǘŜ CƻǊƎŜǎ ƭŜǎ 9ŀǳȄ ς 
Dieppe : un véritable atout 
touristique. 
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Le Département 76 cherche à déployer le réseau de voies vertes départementales en : 
- ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ 
verte par la réalisation de la dernière 
section entre Dieppe et Saint-Aubin-le-
Cauf, soit une distance totale de 7 km. Il 
sera alors possible pour les usagers de 
relier la partie anglaise de la voie Paris-
Londres, par les ferries transmanche.  
- wŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ±ƻƛŜ ǾŜǊǘŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ƭōŃǘǊŜ-
Pays de Caux, parallèle au littoral et 
ǊŜƭƛŀƴǘ 5ƛŜǇǇŜ Ł CŞŎŀƳǇ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜπǇŀȅǎ 
ŎŀǳŎƘƻƛǎΦ {ƛǘǳŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊŀŎŞ ŘΩǳƴŜ 
ancienne voie ferrée, elle devrait être 
rapidement mise en place et rendue 
accessible aux promeneurs et aux cyclistes 
 
 

рΦнΦ !Lw9{ ¦w.!Lb9{Σ !Lw9{ 5ΩLbC[¦9b/9 9¢ th[9{ 5Ω9at[hL 
 
La commune appartiŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ wƻǳŜƴΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ тс Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
région. La population active travaille essentiellemeƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜ. 
Toutefois, la commune se situe au Nord-Eǎǘ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
secondaires pour les habitants soƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛŜǇǇƻise, et aussi les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł 
proximité : Forges les Eaux (à 1 km), Neufchâtel en Bray (à 17 km), Gournay en Bray (21 km). 
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рΦоΦ [ΩLb{/wLt¢Lhb 5¦ ¢9wwL¢hLw9 5!b{ ¦b 9b±Lwhbb9a9b¢ t[¦{ [!wD9 
 
Ā Les projets de territoire : le Pays de Bray » 
 

Territoire caractérisé par une cohésion 
géographique, économique et culturelle 
notamment, ƭŜ tŀȅǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
collectives qui fédère les communes, des 
groupements de communes et la société civile 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
(Charte de territoire). Il permet aux acteurs du 
Pays de se concerter et de mutualiser leurs 
moyens à une échelle adaptée aux enjeux du 
développement local.  
En 1995, la loi Pasqua instaure la notion de Pays. 
Quatre ans plus tard, la loi Voynet créé un cadre 
juridique d'intervention. 
Le Pôle d'équilibre territorial et rural du Pays de 
Bray intervient sur un périmètre couvrant trois 
communautés de communes : la communauté de 
communes de Londinières (en vert sur la carte), la 
communauté Bray Eawy (en jaune) et la 
communauté de communes des Quatre Rivières 
(en bleu). 
Ses actions sont déclinées en fonction de la Charte 
de territoire. À partir de ce document qui 
détermine la stratégie du Pays, le PETR oriente ses 
actions autour de trois axes : la contribution au 
développement de l'économie locale et de 
l'emploi, la valorisation de l'espace et la 
préservation de l'environnement.  
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Ā Lôintercommunalit® de projet : la Communauté de Communes des Quatre Rivières 
 

La commune de Serqueux fait partie de la Communauté de Communes des 4 Rivières.  
La Communauté de Communes des 4 Rivières a été créée au 1er janvier 2017 par arrêté inter préfectoral 
du 1er décembre 2016. Elle est formée par fusion de trois communautés de communes : la communauté 
de communes du canton de Forges-les-Eaux, la communauté de communes des Monts et de l'Andelle et la 
communauté de communes du Bray-Normand.  
[Ŝ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Υ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜΣ ƭΩ9ǇǘŜΣ ƭŀ .ŞǘƘǳƴŜ Ŝǘ 
le Thérain. La communauté de communes comprend 53 communes. 
 

Serqueux au sein de la Communauté de communes des 4 Rivières 

 

 
Les compétences 
La Communauté de Communes des 4 Rivières exerce différentes compétences qui se distinguent en trois 
catégories : 

. les compétences obligatoires 

. les compétences optionnelles 

. les compétences facultatives 

Les compétences obligatoires 
. !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩintérêt communautaire : schéma de cohérence 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ tenant lei et carte 
communale, 
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. !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пнрм-17 ; création, 
aménagementΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Τ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ, 

. Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage, 

. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés, 

Les compétences optionnelles 
Au titre des compétences précédemment exercées par la communauté de communes du Bray Normand : 
Politique du logement et du cadre de vie : 
. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ 
ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όht!Iύ ƻǳ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ LƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ όtLDύ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

. ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀǎŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōǊƛƎŀŘŜ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ 
!Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
. /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜκhalte-garderie communautaire (en liaison avec les différents 

partenaires, privés et publics associés à cette action) ; 
. {ƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ 
. Construction et gestion du Centre de Loisirs Sans Hébergement (CLSH) communautaire destiné aux 

enfants de 3 ans au CM2 
. DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ζ téléalarme » existante 

Au titre des compétences précédemment exercées par la communauté de communes du canton de 
Forges-les-Eaux : 
Création, aménagement et entretien de la voirie : 
. ±ƻƛǊƛŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
. Aménagements ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 

entretien des espaces verts, aménagements ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘκƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄΦ {ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire les carrefours giratoires réalisés par le Conseil Départemental de Seine-Maritime, 
ceux-Ŏƛ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭŀ 
communauté de communes. 

!Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
. Participation financière aux associations et organisme de développement des actions en faveur des 

personnes âgées et/ou handicapées ou exerçant dans le domaine social 
. Portage des repas à domicile 
. PASS foncier Υ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ 

sur le territoire communautaire 
. /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 

canton de Forges-les-Eaux 
Au titre de compétences précédemment exercées par la communauté de communes des Monts de 
ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ : 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
. Construction, entretien Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
{ƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : vestiaire de football, ASCA 

. Aide au fonctionnement des associations sportives à rayonnement communautaire en excluant les 
associations sportives et culturelles à fonctionnement strictement local 

. tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

. !ƛŘŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

. !ƛŘŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ 

. !Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

. tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛŘŜ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
- ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƛƳŀǘƛƻƴ wǳǊŀƭŜ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ 
- [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 
- Les missions locales ǆǳǾǊŀƴǘ pour les jeunes (le Talou) 
- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ ǊŜǇŀǎ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

Les compétences facultatives 
Au titre des compétences précédemment exercées par la communauté de communes du Bray Normand : 
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. Aménagement numérique et déploiement du très haut débit : Adhésion au syndicat mixte « Seine-
Maritime Numérique » sur délibération du conseil communautaire 

. /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Υ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
relevant des compétences de la communauté de communes 

. !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
- tŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ ŘŜ CŜǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ Région Normandie pour la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ 

. 9ǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ communautaire 

. tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƻōƛƭŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire communautaire 

. Initiation et soutien des formations aux gestes de premiers secours en partenariat ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
Départementale des Sapeurs-Pompiers 

. Action culturelle et sportive 
- tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ [¦5L{thw¢ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǳǘ 
ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ 

- tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ŘŜ aǳǎƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : ces 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

- {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ζ lecture pour tous » 
- Entretien des chemins de randonnées pédestres communautaires 

. Engagements contractuels : 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩexécution et de 
rémunération seront fixées par convention. Elle pourra éventuellement intervenir comme mandataire et le 
Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ 
La communauté pourra apporter son soutien technique aux communes membres si celles-ci en font la 
demande 
Au titre des compétences précédemment exercées par la communauté de communes du canton de 
Forges-les-Eaux : 
Culture-Animation 
. Aide à la création : elle doit se dérouler sur le territoire de la communauté de communes et être 

portée par une association locale ou extérieure au territoire 
. Aide aux petits projets associatifs à vocation culturelle 
. hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire 
{ƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘǊŀƛƴŜǊ ƭŜǎ habitants 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 
soutien financier de la communauté de communes 

. Etudes de faisabilité du projet de construction, extension, aménagement, entretien Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

Jeunesse et sport 
. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ [ǳŘƛǎǇƻǊǘǎ тс : 

- !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 
extrascolaire 

- Une convention de partenariat signée entre la communauté de communes et le Conseil 
Départementale définira les obligations respectives de chacune des parties 

- Acquisition, entretien Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire 
- Prise en charge des intervenants sportifs 

. hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
en faveur des jeunes de la communauté de communes 

- {ƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘǊŀƛƴŜǊ ƭŜǎ 
habitants ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 
tiers avec un soutien aux activités sportives éducatives et/ou de loisirs 

. Animation et soutien aux activités sportives éducatives et/ou de loisirs 

. {ƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ όǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŦŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
Equipements communautaires : 
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. Acquisition de terrain, construction, entretien des locaux administratifs des forces publiques 
concourant à la sécurité des biens, des personnes et des logements y afférents 

. 9ǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŀ ŎŀǎŜǊƴŜ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ 
Fonds de concours : 
. La communauté de communes accorde des fonds ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴ 

règlement intérieur et attribués par une délégation du conseil communautaire à une commission 
permanente constituée par les membres du bureau 

Accessibilité aux bâtiments publics 
. 9ǘǳŘŜǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

communes ς accessibilité à tout public 
tƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ {b/C ŘŜ {ŜǊǉǳŜǳȄ : 
. !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ la réalisation des aménagements intermodaux 

extérieurs de la gare 
Aménagement numérique et déploiement du très haut débit 
Prise en charge des animaux domestiques errants sur le territoire de la communauté de communes du 
canton de Forges-les-Eaux 
. Convention avec un société protectrice des animaux et/ou avec une pension privée 

Au titre des compétences précédemment exercées par la communauté de communes des Monts et de 
ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ : 
Aménagement et entretient des parties non revêtues des chemins de randonnée pédestre, équestre et 
cycliste faisant partie exclusivement Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ му ōƻǳŎƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
aménagées : 
 

Les 9 boucles hors O.N.F 

N°1 La Mésange Mésangeville 5,5 km 

N°2 La Roulée Argueil 6 km 

N°3 Des Monts Sigy-en-Bray 5 km 

N°4 La Papillonnerie La Hallotière 5 km 

N°7 Des Maréchaux Hodeng-Hodenger 8,5 km 

N°10 De Montagny Nolléval 4 km 

N°12 [Ω!ƴŘŜƭƭƛȄ Morville-sur-Andelle 8,5 km 

N°13 La Vallée du Tôt Le Héron 9 km 

N°14 Saint-Rémy Croisy-sur-Andelle 11 km 

 
Les 9 boucles de la forêt domaniale 

N°5 Les Houx Mesnil-Lieubray 15,5 km 

N° 6 Le Bièvredent Fry 14 km 

N° 8 Les Acres Beauvoir 8 km 

N° 9 Les Grands Genets La Feuillie 19 km 

N° 11 La Verrerie de Caqueray Nolléval 7,5 km 

N° 15 Le Chevreuil La Haye 5,5 km 

N° 16 Les Orchidées La Feuillie 14,5 km 

N° 17 La Vallée du Tôt La Feuillie 9 km 

N° 18 [ŀ /ƘŝǾǊŜ ŘΩhǊ La Feuillie 10,5 km 

 
Equipements communautaire 
Construction, entretien des locaux administratifs et des logements y afférents : construction existante la 
Trésorerie 
Technologies nouvelles 
NTIC (Numériques, Technique, Informatique et communication) 
Aménagement numérique et déploiement du très haut débit. 
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6Φ .L[!b 59 [Ω¦w.!bL{!¢Lhb ET CAPACITES DE DENSIFICATION 
 
 

6Φ мΦ .L[!b 59 [Ω¦w.!bL{!¢Lhb 
 

6.1.1. Consommation des espaces 
 
A - Analyse quantitative 
 

Entre 2014 et 2023, 21 ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ Ŝǘ ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

- 10 PC pour créer 14 logements ; 

- 1 CUb pour détacher 2 lots à bâtir (soit 2 futurs logements) 

- 2 PC pour des bâtiments agricoles ; 

- 4 PC pour des équipements et services publics ; 

- 4 PC pour des activités industrielles, artisanales, commerciales, de bureaux. 
 

Ces 21 ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞ 2,79 ha au total répartis comme suit : 
 

Affectation des superficies consommées 

Habitat 
Equipements 

publics 
Activités 
agricoles 

Autres 
activités 

TOTAL 

1,37 ha 0,26 ha 0,10 ha 1,06 ha  2,79 ha  

 
1. [ΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

ú  Sur 52 ans (1968-2020) (données INSEE) 
Le nombre de logement a augmenté de 56,1% en 52 ans, passant de 301 en 1968 à 470 en 2020. 
Cela correspond à une hausse de 3,25 logements par an. 
Le nombre de logements construits ou réhabilités depuis plus de 52 ans sur la commune a connu une 
croissance quasi continue à un rythme qui diminue ces dernières années : 

- 1 logement par an dans les années 70 ; 
- 3,5 logements par an dans les années 80 ; 
- 6,2 logements par an dans les années 90 ; 
- 6,3 logements par an dans les années 2000 ; 
- 0,73 logements par an entre 2009 et 2020. 

 

ú  Sur les 10 dernières années (2014-2023) 
Sur la période 2014-2023, 11 permis de construire ont été délivrés et ont permis la réalisation de 14 
logements, soit 1,4 logements par an. 
Ces 14 logements se décomposent comme suit : 

- Construction de 10 maisons individuelles ; 
- 4 logements créés par changement de destination : un bâtiment agricole transformé en maison 
ŘΩhabitation, ancienne boucherie transformée en 3 logements. 

 

Les logements locatifs construits en 10 ans : 
Un logement locatif a été construit entre 2014 et 2023.  
 

è [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ м0 ans : 
 
Depuis 2014, il a été consommé 1,37 ha au sein du territoire communal pour accueillir 16 nouveaux 
logements.  
 

4 logements ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎŀǊ ƛƭs proviennent de changement de destination. 
12 logements ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ sur 1,37 ha  
La consommation moyenne est donc de 1141 m² par logement et se traduit par une densité de 8,8 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ 
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! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞ ƭŜ нф Ƨǳƛƴ нлнм ǇƻǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 

deux lots à bâtir de 2200 m² chacun. hƴ ƭŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 

2. Les activités 
 

Quatre ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмп-2023 pour une 
consommation de 1,06 ha : extension de bâtiment et nouveau bâtiment chez Nexira, bureaux, extension de la 
surface commerciale Super U. 
 

3. Les équipements publics 
 

Quatre équipements publics ont été créés entre 2014 et 2023 pour une consommation de 2600 m² : poste 
aiguillage SNCF, mairie, MAM, pôle culturel. La consommation est faible car deux équipements ont été créés 
par changement de destination : MAM et pôle culturel réalisés dans une partie de la gare. 
 
 
B - Analyse qualitative 
 

Localisation des terrains consommés par lΩhabitat, les équipements publics et les activités (hors agricole) : 

Superficie consommée au sein de la trame bâtie : 1,25 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ 
Superficie consommée en dehors de la trame bâtie = en extension : 1,44 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ. 
 

bŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭΨƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƘƻǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ : 
 
Espaces déjà artificialisés 
(fonds dõunit® fonci¯re, 
jardins privatifs, é..) 

Espaces naturels Espaces agricoles Espaces 
forestiers 

TOTAL 

0,73 ha habitat 
0,26 ha activités 
0,26 ha éq. publics 
 

 
0,80 ha activités 
 

0,64 ha habitat 
 
 

0 ha 1,37 ha habitat 
1,06 ha activités 
0,26 ha éq. publics 

1,25 ha  0,80 ha 0,64 ha 0 ha 2,69 ha 

 
IƻǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ 2,69 ha dont 1,44 ha sur les ENAF.  
 

tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
Les 1,37 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł 47% (soit 0,64 ha) en extension de la 
trame bâtie et pour 53% au sein des espaces déjà bâtis (0,73 ha). 
[ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŁ 47%, soit 0,64 ha), puis 
de terrains déjà artificialisés ou lots restants (53%, soit 0,73 ha). 
 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ Ŝǘ ƻƴ ǇŜǳǘ ƭŀ ŘŞŎƻƳǇƻǎŜǊ Ŝƴ quatre cas :  
- Sur des parcelles existantes ou, autrement dit, sur terrains nus, 

- Par divisions de propriétés déjà bâties, 

- Au sein de lot restant dans un lotissement. 

! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ /ŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞ ƭŜ нф Ƨǳƛƴ нлнм ǇƻǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 

deux lots à bâtir de 2200 m² chacun. 
 

Pour les équipements publics 
Les 0,26 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ au sein de la trame bâtie pour deux constructions : mairie et 
ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƛƎǳƛƭƭŀƎŜ {b/CΦ 
 

Pour les activités 
Les 1,06 ha ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ : 

- au sein de la trame bâtie pour trois constructions et 0,26 ha : extension de bâtiment pour Nexira et 
Super U, bureaux construits sur un ancien parking ; 
- en extension pour une construction et 0,80 ha (bâtiment Nexira). 
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6.1.2. Dysfonctionnements constatés 
 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
notamment : 
- les réseaux. Aucune extension ni renforcement réalisé ; 
- les accès. Aucune création ou renforcement de voirie ; 
- ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ [ϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ généralement. 
 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ. 
 

 

 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts ς !ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ±w5 

  Page  
Commune de SERQUEUX Carte communale - Elaboration 2017 à 2024 Rapport de présentation 53 

6. 2. CAPACITES DE DENSIFICATION ET ESPACES MUTABLES 
 

[Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t!¦Σ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
revêtir trois principales formes : 

- ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴǳǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 
autrement dénommés « dents creuses », 

- ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ 
création de plusieurs lots, 

- les opérations de renouvellement urbain : requalification de friches industrielles, reconstruction-
agrandissement-réhabilitation-divisions en plusieurs logements de constructions existantes, 
changement de destination de constructions existantes : « espaces mutables ». 

 

[Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ t!¦Σ les capacités de densification brutes donnent un potentiel de 15 logements sur 1,20 
ha répartis sur 12 terrains. 
Ces capacités se répartissent quasi exclusivement en centre-bourg. Le hameau des Hauts Chênes 
comportant juste une possibilité de densification. 
 

Capacités de densification nettes 
 

 
Les capacités de densification nettes tiennent compte de la rétention foncière et des difficultés à densifier 
certains terrains déjà urbanisés.  
33% (4 sur 12) ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ.  Ces terrains sont donc 
moins facilement mobilisables à court (2 à 5 ans) ou moyen terme (5 à 10 ans). On pourrait donc retenir 
ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ рл҈ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όмл 
ans). Uƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŜƴŎƭŀǾŞ ŎŀǊ ƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩaccès sur la voie. On 
retiendra une rétention foncière de 80%. 
Les capacités de densification nettes donnent alors un potentiel de 10 logements sur 0,88 ha. 
 

!ǳŎǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƳǳǘŀōƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ 

parcelle Nature Secteurs 
Superficie 

en m² 
Nombre de 
logements 

Rétention 
foncière 

Potentiel 
net 

Observations 
contraintes 

AD 250 Terrain nu Centre-bourg 710 1 20% 1  

AB 169 Terrain nu Centre-bourg 1000 1 20% 1 
Lot restant dans un 

lotissement 

AD 289 
Terrain 
divisible 

Centre-bourg 1600 2 50% 1  

AD 270 Terrain nu Centre-bourg 870 1 20% 1  

AD 269 Terrain nu Centre-bourg 970 1 20% 1  

AC 65 
66 67 

Terrains 
nus 

Centre-bourg 1700 2 80% 0 
Parcelles enclavées sans 
accès direct sur la voie 

AC 451 Terrain nu Centre-bourg 650 1 20% 1  

AC 452 Terrain nu Centre-bourg 830 1 20% 1  

AL 39 
Terrain 
divisible 

Cité de Fos 800 1 50% 0,5 Assainissement individuel 

AL 153 Terrain nu Centre-bourg 1000 1 20% 1 Assainissement individuel 

AL 205 
Terrain 
divisible 

Centre-bourg 1300 2 50% 1 Assainissement individuel 

AH 136 
Terrain 
divisible 

Les Hauts 
Chênes 

600 1 50% 0,5 Assainissement individuel 

  TOTAL brut 1.20 ha 15    

  TOTAL net 0,88 ha   10  



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts ς !ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ±w5 

  Page  
Commune de SERQUEUX Carte communale - Elaboration 2017 à 2024 Rapport de présentation 54 

 
 

 
 


